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Objet : 
Demande d’intervention de la FCEI / ACAGNEQ relative à la modification des tarifs de la Société en commandite Gaz Métropolitain à compter du 1er octobre 2001


Dossier R-3463-2001

Chère consoeur,

La présente fait suite à la vôtre du 16 mai dernier à l’égard du dossier cité en rubrique et à la réunion technique du 22 mai 2001 qui se poursuit plus tard aujourd’hui sur les modalités afférentes aux frais des intervenants.

FCEI/ACAGNEQ entend déposer, sous réserve de la preuve à être produite par SCGM sur la question, des propositions portant sur la demande de SCGM lui permettant d’offrir à ses clients une option de tarifs de fourniture fixe à durée déterminée. FCEI/ACAGNEQ a de nombreuses interrogations à formuler eu égard à ce sujet.

Par ailleurs, FCEI/ACAGNEQ suivra avec attention l’évolution des travaux du groupe de travail sur le dégroupement des tarifs, notamment à l’égard du dégroupement offert pour les clients de moins de 30 000 m3/jour, car elle estime que ces services doivent être offerts dans les meilleurs délais aux meilleures conditions. FCEI/ACAGNEQ se réserve donc le droit de produire une preuve sur la question.

Enfin en ce qui a trait aux autres sujets, FCEI/ACAGNEQ n’entend pas, à ce jour soumettre de propositions particulières, sous réserve de l’évaluation de la preuve à être déposée par SCGM.

Espérant le tout conforme, veuillez agréer, chère consoeur, l’expression de nos sentiments distingués.

FASKEN MARTINEAU DuMOULIN s.r.l.

(s) André Turmel

André Turmel

AT/nb

c.c. 
Me Jocelyn Allard, SCGM et les participants

